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Gouvernement du Québec

Décret 227-2011, 16 mars 2011

CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Commission de la construction
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.2
de la Loi sur les relations du travail, la formation profes-
sionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie
de la construction (L.R.Q., c. R-20), la Commission de
la construction du Québec est composée d’un conseil
d’administration formé de dix-sept membres dont un
président;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3.2 de
cette loi prévoit notamment que six membres sont nom-
més après consultation des associations représentatives;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.3 de cette loi, les
membres du conseil d’administration sont nommés par
le gouvernement pour au plus cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une
vacance parmi les membres du conseil d’administration
est comblée en suivant le mode prescrit pour la nomina-
tion de la personne à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu des deuxième et troisième ali-
néas de l’article 3.7 de cette loi, les membres du conseil
d’administration de la Commission de la construction du
Québec, autres que le président, ne sont pas rémunérés
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
peut déterminer le gouvernement mais ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 499-2009
du 22 avril 2009, monsieur Richard Goyette était nommé
membre du conseil d’administration de la Commission
de la construction du Québec, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE monsieur Yves Ouellet, directeur général, FTQ-
Construction, soit nommé à compter des présentes, après
consultation des associations représentatives, membre
du conseil d’administration de la Commission de la

construction du Québec pour un mandat venant à
échéance le 21 avril 2012, en remplacement de monsieur
Richard Goyette;

QUE monsieur Yves Ouellet reçoive une allocation
de présence de 200 $ par journée ou de 100 $ par
demi-journée de séance après qu’il ait participé à au
moins l’équivalent de 12 journées de séance du conseil
d’administration de la Commission ou d’un de ses comi-
tés permanents durant une même année dans la mesure
où, dans le cas des réunions des comités permanents du
conseil d’administration, ces réunions se tiennent une
journée distincte de celles du conseil d’administration;

QUE monsieur Yves Ouellet soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
auxmembres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55295

Gouvernement du Québec

Décret 228-2011, 16 mars 2011

CONCERNANT la détermination de la proportion des
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année
financière 2011-2012, qui peut porter sur plus d’un an
et celle qui ne sera pas périmée

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 45
de la Loi sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01),
le président du Conseil du trésor dépose à l’Assemblée
nationale le budget de dépenses des ministères et des
organismes aux fins d’établir les crédits requis au cours
de l’année financière 2011-2012;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, un crédit peut toutefois porter sur une période de
plus d’un an, sans excéder trois ans;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa du même
article, le budget de dépenses indique la mesure dans
laquelle le solde d’un crédit ne sera pas périmé;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de ce
même article, le gouvernement détermine, sur recom-
mandation conjointe du ministre des Finances et du
président du Conseil du trésor, la proportion des crédits,
à inclure au budget de dépenses, qui peut porter sur plus
d’un an et celle qui ne sera pas périmée;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la présidente du
Conseil du trésor :

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de
dépenses de l’année financière 2011-2012, qui peut porter
sur plus d’un an soit d’environ 1,0 % de ces crédits,
représentant un montant de 509 000 000 $ pour des
dépenses imputables à l’année financière 2012-2013;

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de
dépenses de l’année financière 2011-2012, qui peut ne
pas être périmée soit d’environ 0,4 % de ces crédits,
représentant un montant de 231 862 100 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55315

Gouvernement du Québec

Décret 229-2011, 16 mars 2011

CONCERNANT la nature des revenus qui peuvent faire
l’objet d’un crédit au net au cours de l’année finan-
cière 2011-2012 ainsi que les modalités et conditions
d’utilisation d’un tel crédit au net

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50 de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), lorsque la
loi prévoit qu’un crédit est un crédit au net, le montant
des dépenses imputables sur ce crédit est égal au total du
montant du crédit au net et de celui des prévisions
des revenus;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouvernement
détermine, sur recommandation conjointe du ministre
des Finances et du président du Conseil du trésor, la
nature des revenus autres que ceux provenant d’impôts
ou de taxes qui peuvent faire l’objet d’un crédit au net
ainsi que les modalités et les conditions d’utilisation
d’un crédit au net;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la présidente du
Conseil du trésor :

QUE peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours
de l’année financière 2011-2012, tous les revenus non
fiscaux, autres que ceux provenant de transferts fédéraux
et de transferts en provenance de ministères ou d’orga-
nismes budgétaires à qui des services ont été fournis ou
provenant de fonds spéciaux;

QUE les ministères et les organismes budgétaires fassent
état au Secrétariat du Conseil du trésor, dans la mesure
qu’il détermine, de la réalisation de la prévision de
revenus associés au crédit au net;

QUE les ministères et les organismes budgétaires fassent
état au Contrôleur des finances et au Secrétariat du
Conseil du trésor, au moment de la fermeture de l’exer-
cice financier, des revenus réels associés à chacune des
activités visées par le crédit au net apparaissant dans le
Budget de dépenses 2011-2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55314
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